
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret no 2019-1107 du 30 octobre 2019 modifiant le décret no 87-31 du 20 janvier 1987 relatif 
au Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques 

NOR : ESRH1921829D 

Publics concernés : maîtres de conférences et professeurs des universités. 

Objet : composition du Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : le décret modifie la composition du Conseil national des universités pour les disciplines médicales, 
odontologiques et pharmaceutiques afin d’intégrer les trois nouvelles filières d’enseignants-chercheurs créées 
dans les disciplines maïeutiques, des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières. 
Le texte modifie également l’appellation de cette instance qui devient le Conseil national des universités pour les 
disciplines de santé. 

Références : le décret et le texte qu’il modifie, dans rédaction issue de cette modification, peuvent être consultés 
sur le site internet Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Président de la République, 

Sur le rapport du Premier ministre, de la ministre des solidarités et de la santé et de la ministre de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation, 

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 952-6 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6151-1 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 
de conférences ; 

Vu le décret no 87-31 du 20 janvier 1987 modifié relatif au Conseil national des universités pour les disciplines 
médicales, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Vu l’avis du comité technique des personnels titulaires et stagiaires de statut universitaire en date du 
11 juillet 2019 ; 

Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Dans l’intitulé et dans toutes les dispositions du décret du 20 janvier 1987 susvisé, les mots : 
« Conseil national des universités pour les disciplines médicales, odontologiques et pharmaceutiques » sont 
remplacés par les mots : « Conseil national des universités pour les disciplines de santé ». 

Art. 2. – Le deuxième alinéa de l’article 1er du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Il se prononce sur les mesures individuelles relatives à la qualification, au recrutement et à la carrière des 
professeurs des universités et des maîtres de conférences relevant du groupe des disciplines médicales 
(maïeutique), du groupe des disciplines pharmaceutiques et du groupe des disciplines des sciences de la 
rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières, dans les conditions prévues par les dispositions du 
présent décret et du décret no 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres 
de conférences. » 
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Art. 3. – L’article 2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 2. – I. – Pour les disciplines médicales et pharmaceutiques, le Conseil national des universités pour les 
disciplines de santé est composé de groupes de sections, les unes compétentes à l’égard des personnels mentionnés 
au premier alinéa de l’article 1er du présent décret, les autres compétentes à l’égard des personnels mentionnés au 
deuxième alinéa du même article. Les sections peuvent comprendre des sous-sections qui comportent, le cas 
échéant, des options. 

« II. – Pour les disciplines odontologiques, le Conseil national des universités pour les disciplines de santé est 
composé d’un groupe, lui-même divisé en sections correspondant chacune à une discipline. Les sections peuvent 
comprendre des sous-sections qui comportent, le cas échéant, des options. 

« III. – Pour les disciplines des sciences de la rééducation et de la réadaptation et des sciences infirmières, le 
Conseil national des universités pour les disciplines de santé est composé d’un groupe de sections compétentes à 
l’égard des personnels mentionnés au deuxième alinéa de l’article 1er. Les sections peuvent comprendre des sous- 
sections qui comportent, le cas échéant, des options. 

« IV. – La liste des groupes, des sections, des sous-sections et des options, ainsi que le nombre des membres de 
chaque section ou sous-section sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l’enseignement supérieur et 
de la santé. » 

Art. 4. – Au premier alinéa de l’article 3 et au 1o de l’article 5 du même décret, les mots : « ou 
pharmaceutiques » sont remplacés par les mots : « pharmaceutiques, des sciences de la rééducation et de la 
réadaptation et des sciences infirmières ». 

Art. 5. – L’article 12 du même décret est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’instance mentionnée au sixième alinéa de l’article 24 et au troisième alinéa du III de l’article 45 du décret du 

6 juin 1984 précité élit un bureau composé d’un président, de vice-présidents et d’assesseurs en nombre égal au 
nombre de sections universitaires concernées, désignés dans les mêmes conditions que celles applicables aux 
bureaux des sections, définies à l’article 9 du présent décret. » 

Art. 6. – Après l’article 18 du même décret, il est inséré un article 18-1 ainsi rédigé : 

« Art. 18-1. – Le présent décret peut être modifié par décret en Conseil d’Etat. » 

Art. 7. – Le Premier ministre, la ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes 
publics et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation sont responsables, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 30 octobre 2019. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La ministre de l’enseignement supérieur, 
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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